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La A« ligne jaune A» da??IsraA«l A Gaza : une annexion sans contrainte IA©gale
Description

Le rA©gime israA®lien trace une A« ligne jaune A» A travers Gaza afin de consolider son contrA’le
territorial sans procA©der A une annexion officielle.

Par Ahmad Ibsais, le 21 avril 2026

APA IMAGES

Introduction

Le rA©gime israA®©lien trace une A« ligne jaune A» A travers Gaza afin de consolider ce qua??il a
toujours convoitA®© : les terres palestiniennes. La ligne jaune nad??est pas une frontiAre reconnue au
niveau international. Les frontiAres sont gA©nACralement A©tablies par des accords bilatA©raux, des
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dA@cisions arbitrales ou une reconnaissance mutuelle en vertu du droit international. La ligne dite A«
jaune A» A Gaza, elle, fonctionne comme une dA©marcation militaire de facto liA©e A des accords de
cessez-le-feu et imposA©e par le contrA’le opA©rationnel israA©lien. A? certains endroits, elle est
marquA®©e par des barriAres en bAGton peintes en jaune, des couloirs dA©gagA®©s et des zones
da??accA’s restreint. Elle rA©git les dA©placements des civils et le contrA’le territorial sans constituer
une frontiAre officiellement A©tablie. En rA©alitA©, elle A©quivaut A un vol de territoire sous une
appellation plus flatteuse, mettant en A?uvre le plan du prA©sident amA®ricain Donald Trump visant A
poursuivre la colonisation de Gaza.

La Ligne jaune sa??inscrit dans un cadre structurel colonial plus large : IsraA«l na??a jamais fixA© ses
frontiA res dA©finitives. Plusieurs limites territoriales restent rA©gies par des lignes da??armistice,
la??occupation militaire ou des revendications de souverainetA© contestA©es. Cette ambiguA tA©
persistante ouvre la voie A 1a??expansion des colonies, des zones tampons et des zones militaires
restreintes sous prAGtexte de sAGcuritA©.

Cette ambiguA tA© na??est pas fortuite ; si les autoritA©s israACliennes prA©sentent la Ligne jaune et
les dA®limitations similaires comme des mesures de sA©curitA© temporaires, leur application peut
aboutir A un contrA’le territorial durable. Une annexion officielle entraA®nerait des consA©quences
juridiques et diplomatiques plus claires, notamment une exposition accrue au contrA’le juridique
international. Cela pourrait inclure une A©ventuelle enquA2te de la Cour pA©nale internationale (CPI),
qui a affirmA© sa compA©tence sur les crimes prA©sumA©s commis dans le territoire palestinien
occupA®, ainsi que la possibilitA© de sanctions ou da??autres mesures si les instances internationales
dA©cidaient da??agir. La prA©sente analyse soutient qua??en maintenant la classification de ces
zones comme des arrangements de sA©curitA© provisoires plutA’t que comme des frontiA res
permanentes, le rA©gime israA®©lien exerce un contrA’le territorial tout en limitant les coA»ts juridiques
et politiques immA®©diats associA©s A une annexion dAOclarACe.

Instruments da??expansion territoriale

Depuis le dA©but du A« cessez-le-feu A» da??octobre 2025, le rA©gime israAClien a dA©placA®© la
Ligne jaune plus profondA©ment dans Gaza, A environ 300 mA“tres A |a??ouest A al-Shujaiya et 500
mA“tres supplA©mentaires dans les quartiers rA©sidentiels de 1a??est de la ville de Gaza. Jour aprA’s
jour, il avance, enterrant les preuves du gA©nocide perpA©trA© contre la population et le territoire
tandis que la destruction se poursuit.

Les forces israACliennes ont dAG©truit de vastes pans du tissu urbain de Gaza : habitations, hA”pitaux,
universitA©s et lieux de culte. Des familles ont AOtA© dA©placA©es de force par 1a??avancA©e des
forces israA®liennes et la??intensification des tirs da??artillerie. Ceux qui ont pu revenir quelques jours
plus tard ont trouvA© des blocs de bA©ton A la place de leurs maisons, tandis que l1a??armA©e
israA©lienne dA©place ses balises jaunes pour AGtendre la zone qua??elle contrA’le sous prAGtexte
de sAOcuritA®©. En effet, le ministre de la DA©fense, Israel Katz, a annoncA© des plans visant A
Actablir de A« nouveaux avant-postes militaro-agricoles A» dans le nord de Gaza, rendant explicite ce
que la Ligne jaune accomplit dJA©jA par une emprise progressive.

La??annexion de facto sa??opA re selon un schA©ma que le rA©gime israA®©lien pratique depuis
longtemps en Cisjordanie et dans le reste de la Palestine colonisA©e, et qui sa??est rA©cemment

Page 2
Agence MA®©dia Palestine


https://mondoweiss.net/2025/12/israels-new-border-along-the-yellow-line-in-the-middle-of-gaza-is-recycling-an-old-colonial-logic/
https://al-shabaka.org/policy-memos/trumps-unsc-resolution-2803-repackaged-colonial-rule/
https://al-shabaka.org/policy-memos/trumps-unsc-resolution-2803-repackaged-colonial-rule/
https://truthout.org/articles/israel-is-quietly-expanding-its-occupation-of-gaza-under-cover-of-ceasefire/
https://al-shabaka.org/policy-focus/two-years-since-october-7-gaza-genocide-and-geopolitics/
https://www.ohchr.org/
https://www.doctorswithoutborders.org/
https://al-shabaka.org/briefs/de-healthification-israels-engineered-collapse-of-palestinian-life/
https://peoplesdispatch.org/2025/12/24/israel-reveals-settlement-plan-in-northern-gaza-after-committing-over-857-ceasefire-violations/
https://al-shabaka.org/commentaries/the-future-of-the-west-bank-settler-takeover-and-annexation/

AGENCE MEDIA PALESTINE
https://amp.kordoo.net/

intensifiA© pendant le gA©nocide A Gaza. Alors que la??offensive israAClienne se poursuit, les gens
sont contraints da??abandonner leurs foyers et leurs vies et de devenir des dA©placA®s internes. Les
habitations et les infrastructures civiles sont dA®truites, rendant le retour physiquement impossible,
tandis que les dA©signations administratives, telles que les zones de sA©curitA© ou tampons,
empA2chent davantage le retour par le biais de mesures rA©glementaires imposA©es par le rA©gime
israAClien. Ce cycle se rA©pAte depuis des dA©cennies, transformant A chaque fois le
dA®©placement en situation permanente.

Alors que le dernier accord de cessez-le-feu A Gaza exigeait un retrait partiel de 1a??armA©e
israA@lienne, le rA©gime fait en rA@alitA© le contraire. Comme 1a??expansion territoriale da??IsraA«l
se dA©roule A travers des frontiA res administratives plutA't que par des dA©clarations formelles
da??annexion (et est protA©gA©e par le silence des mA@dias), la communautA®© internationale traite
cette avancA©e comme une violation technique plutA’t que pour ce qua??elle est : la poursuite de
prA’s da??un siA cle de spoliation des terres palestiniennes.

Depuis 1948, les cessez-le-feu, les accords da??armistice et les accords politiques ont A maintes
reprises coA ncidA© avec la??expansion territoriale du rA©gime israAClien et, dans la pratique,
la??ont facilitA©e. La??armistice de 1949 qui a suivi la Nakba AGtait censA© A?tre un arrangement
militaire temporaire ; cependant, la Ligne verte est devenue la frontiA're de facto du rA©gime
israA®©lien, lui laissant un territoire nettement plus vaste que celui qui lui ACtait attribuA© dans le plan
de partition de 1a??0ONU. De mA2me, les Accords da??0slo de 1993 prA©sentaient 1a??autonomie
palestinienne comme une AGtape intermA®©diaire vers la crA©ation da??un A?tat. Pourtant,
la??expansion des colonies sa??est accACIAOrA©e pendant la mise en A?uvre de 1a??accord, la
population de colons en Cisjordanie passant da??environ 110 000 en 1993 A plus de 700 000
aujourda??hui.

Les cadres diplomatiques ultAC©rieurs ont renforcA© ces dynamiques. Le MA©morandum de Wye River
de 1998 et les nA©gociations de Camp David de 2000 ont AOtA© prA©sentA©s comme des voies vers
la dA©@sescalade et la rA@solution du statut final, mais la fragmentation territoriale et la croissance des
colonies se sont poursuivies tout au long de cette pA©riode. Le dA©sengagement da??IsralA«l de
Gaza en 2005, largement qualifiA© de retrait territorial, a fonctionnA© sur le plan opA©rationnel
comme un redA©ploiement du contrA’le, consolidant 1a??autoritA© israAClienne sur les frontiA res,
la??espace aAGrien et 1a??accA’s maritime tout en institutionnalisant la sA©paration gA©ographique
et politique de Gaza par rapport A la Cisjordanie.

En rA©alitA©, ces accords ont servi A masquer la??expansion territoriale du rA©gime israA®lien. En
effet, ils annoncent une dA©sescalade rhAGtorique alors mA2me que les opA©rations militaires et le
contrA’le spatial se poursuivent. Le rA©gime israA©lien met en A?uvre cette temporalitA© comme une
stratA©gie, utilisant des cadres provisoires pour assurer un contrA’le territorial permanent. La Ligne
jaune A Gaza reprA©sente la derniAre expression de cette approche de longue date. PrA©sentA©e
comme une dA©marcation de sA©curitA© temporaire, elle reproduit la mA2me logique coloniale qui
prA©sente les frontiA res administratives comme provisoires, alors qua??elles sont mises en A?uvre
de maniAre A consolider un contrA’le durable sur le territoire et le nettoyage ethnique de la population
palestinienne.

La fiction du temporaire
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La condamnation par 1a??0NU de Ia??annexion par IsraA«l, en 1981, du plateau du Golan syrien
occupAo©, qualifiA©e de A«nulle et non avenueA», illustre les consA©quences juridiques formelles qui
accompagnent une annexion dA©clarA©e. Pourtant, les limites de cette rA©ponse sont tout aussi
instructives. MalgrA© la condamnation du Conseil de sA©curitA©, aucune mesure coercitive na??a
suivi, et le contrA’le israA®©lien sur le territoire na??a fait que se consolider au fil du temps. Un
schA©ma similaire est observable A JA©rusalem, oAt 1a??annexion a A©galement AGtA©
dA©clarA©e A« nulle et non avenue A», mais 0A? Ia??autoritA© israAClienne a continuA®© de
sa??Actendre dans la pratique malgrA© une opposition internationale soutenue.

Par contraste, 1a??annexion de facto de la zone C de la Cisjordanie par le rA©gime israA®lien, mise en
A2uvre par le biais de colonies, de routes de contournement et da??un contrA’le administratif A
plusieurs niveaux, sa??est dA©roulA©e sans dA©claration officielle, mais sous un regard international
constant, quoique inA©gal, qui sd??est traduit par des rA©solutions, des avis juridiques et des
mesures rA©glementaires visant la??activitA© de colonisation. Dans la pratique, la leAgon A tirer du
Golan syrien occupA© na??est pas que la??annexion formelle dA©clenche une application dACcisive
du droit, mais qua??elle clarifie la violation juridique. En revanche, une annexion de facto prolongA®©e,
comme dans la zone C, normalise le changement territorial sans jamais imposer un moment prA©cis
de responsabilisation.

Le rA©gime israA©lien a donc privilA©giA© les dAClimitations administratives aux frontiA res
formelles, car le contrA’le de facto exercA®© par le biais de zones de sA©curitA© permet
da??acquA©rir du territoire tout en prA©servant la fiction juridique du caractA re temporaire. La Ligne
jaune opA're dans cet espace dAClibAGrA©ment ambigu, qui na??est pas dAGfini par la loi mais qui
est matA©riellement dA©terminant pour les Palestiniens dont les terres, les maisons et les moyens de
subsistance se trouvent dans son pA©rimA“tre en expansion. Les annonces officielles israAC©liennes
concernant les colonies ou les avant-postes agricoles dans les zones A« sA©curisA©es A» dissipent
toute ambiguA tA®© restante quant A 1a??intention da??acquisition territoriale.

Le droit international contient des cadres da??application conA8us prA©cisA©ment pour prA©venir de
tels rA©sultats. La??article 49 de la quatriA’'me Convention de GenA"ve interdit aux puissances
occupantes de transfA©rer leur population civile dans le territoire occupA© ou da??en modifier la
composition dA©mographique. La??avis consultatif rendu en 2004 par la Cour internationale de justice
(C1J) a confirmA®© que la Convention sa??applique A 1a??ensemble du territoire palestinien occupA©
depuis 1967, y compris Gaza, et a conclu que la construction du mur par IsraA«l violait les droits des
Palestiniens en vertu du droit international. La Cour a en outre confirmA®© qua??IsraA«l ne peut
invoquer la nA©cessitA© militaire pour justifier le dA©placement massif et le meurtre de la population
protA©gA©e qua??il occupe. Le RA glement de La Haye interdit A©galement la confiscation de biens
privA©s, sauf lorsque cela est absolument nA©cessaire pour les opACrations militaires. La Ligne jaune
viole clairement ces interdictions en crA©ant des conditions spatiales propices A la colonisation
israA©lienne tout en facilitant le dA©placement des Palestiniens, pratiques que la ClJ a jugA©es
illA©gales.

Face A de telles violations, les A?tats ont le devoir da??agir pour prA©venir le gA©nocide, les crimes
de guerre et les crimes contre 1a??humanitA©, notamment par le biais de mA©canismes tels que la
responsabilitA© de protA©ger (R2P). La??interdiction du gA©nocide comporte des obligations erga
omnes, imposant A tous les A?tats le devoir de prA©venir et de punir ce crime, ainsi qua??A IsraA«l

Page 4
Agence MA®©dia Palestine


https://docs.un.org/en/s/res/497(1981)
https://docs.un.org/en/S/RES/478(1980)
https://ihl-databases.icrc.org/en/ihl-treaties/gciv-1949/article-49
https://www.icj-cij.org/public/files/case-related/131/131-20040709-ADV-01-00-EN.pdf
https://ihl-databases.icrc.org/en/ihl-treaties/hague-conv-iv-1907
https://docs.un.org/en/A/RES/60/1

AGENCE MEDIA PALESTINE
https://amp.kordoo.net/

celui de ne pas le commettre. Pourtant, la persistance de pratiques telles que la A« ligne jaune A» met
en A@vidence un dA©calage structurel entre la??interdiction juridique et son application politique. Au
moment oA! les dAG©cisions judiciaires sont rendues, les avant-postes de colonisation sont parfois
dA©jA normalisA©s et le contrA’le territorial consolidA© de maniA're irrA©versible.

Dans ce cadre, la doctrine de la R2P, bien que non contraignante juridiquement, offre une base
A©mergente pour une action collective visant A protA©ger les populations contre les atrocitA©s de
masse. Le Conseil de sA©curitA© des Nations unies a invoquA®© la R2P plus de 90 fois depuis 2005.
Le troisiA'me pilier de la R2P stipule que A« si un A?tat manque manifestement A son devoir de
protA©ger ses populations, la communautA®© internationale doit A2tre prAdte A prendre des mesures
collectives appropriA©es, de maniA're opportune et dAOcisive, et conformA©ment A la Charte des
Nations unies A». Il existe donc des mA®©canismes pour contrer et mettre fin A une expansion
coloniale illA@gitime et violente ; la communautA®© internationale a toutefois A©chouA© A maintes
reprises A les mettre en A?uvre.

Cet A©chec a directement permis une transformation territoriale sur le terrain. En effet, le rA©gime
israAGlien a perfectionnA© un modA’le da??annexion sans annexion formelle A travers des
dA©cennies da??expansion des colonies en Cisjordanie 4?7 illA©gale au regard du droit international
mais bien ancrA©e dans la pratique. LA??inaction persistante des instances internationales a permis A
ce modA’le de se consolider au fil du temps, les interdictions juridiques ayant rarement AOtA©
accompagnA®©es de mesures coercitives capables de renverser le changement territorial. La Ligne
jaune AGtend ce modA’le A Gaza, transformant Ia??administration militaire temporaire en contrA’le
territorial permanent. Alors que le discours sA©curitaire fournit la couverture juridique, la dA©marcation
administrative produit le rA©sultat territorial.

La??aide humanitaire comme arme

La fonction de la Ligne jaune va au-delA de la simple dA®limitation physique. Sous ce rA©gime, le
contrA’le territorial et la gestion de Ia??aide humanitaire convergent, transformant la survie en un
instrument de dA©possession. La??accA’s aux logements, aux terres agricoles et aux rA@seaux
familiaux devient subordonnA© A une dA©signation militaire. LA??acheminement de 1a??aide dans les
zones situA©es au-delA de la Ligne jaune nA©cessite |a??approbation de 1a??armA©e israAClienne,
plaAgant de fait la nourriture, la??eau et les mA©dicaments dans un cadre administratif militarisA©. De
plus, cette stratA©gie da??acquisition territoriale sd??accompagne da??un refus systA©matique de
fournir des matA®©riaux de reconstruction et de Ia??instrumentalisation de 14??aide comme moyen de
gA®nocide. Les autoritA©s israA©liennes interdisent ou restreignent SAOVA rement |a??importation de
ciment, da??acier, de bois, de contreplaquA®©, de sacs de sable et de pompes A eau en les classant
comme des articles A A« double usage A». Les matACriaux essentiels aux abris et aux infrastructures
civiles sont ainsi prA©sentA©s comme des menaces pour la SAGcuritA®.

Lorsque la dA©signation administrative devient le mA©canisme par lequel la survie est rA©gulA©e, les
consA©quences humanitaires qui en dA©coulent sont immA©diates et mortelles. Des nourrissons
palestiniens sont morts da??hypothermie lors de tempAates hivernales, alors que les familles
dA©placA©es vers des abris de fortune ne peuvent ni impermA®©abiliser leurs tentes ni reconstruire
leurs maisons endommagA®©es. La quatriA'me Convention de GenA"ve oblige une puissance
occupante A garantir l1a??approvisionnement en nourriture, en fournitures mA®©dicales et en mesures
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de protection de la santA© publique ; le fait da??empAacher systA©matiquement la livraison des
matA©riaux nA©cessaires A 1a??hA©bergement et A la survie constitue une violation de ces
obligations.

La restriction de la??aide sa??applique A©galement sur le plan territorial. En dA®truisant les
habitations tout en interdisant simultanA©ment leur reconstruction, les autoritA©s israA©liennes
rendent le retour matA®©riellement impossible. Au fil du temps, le dA©placement se cristallise en une
situation permanente : les familles contraintes de vivre dans des campements de tentes prolongA©s
sont confrontA©es au choix entre une prA©caritA© indA©finie ou un dA©part forcA©. La rupture entre
les Palestiniens et leur terre devient non seulement physique mais aussi politique, A©rodant les
fondements concrets du retour, sumud (fermetA©) et karamah (dignitA© humaine). En da??autres
termes, sans la possibilitA© de reconstruire, le droit au retour est vidA© de son sens matAcriel, et
la??autodA©termination est sapA©e dans la pratique.

Cette stratA©gie na??est pas nouvelle. A? la suite du bombardement de Gaza en 2014, la
reconstruction a AOtA© retardA©e de plusieurs annA©es en raison de contrA’les matA®riels restrictifs,
laissant des milliers de personnes dA©placA©es et des quartiers entiers en ruines. La Ligne jaune
sa??inscrit dans le prolongement de cette politique coloniale en introduisant une segmentation
territoriale interne. Les autoritA©s israA®liennes contrA’lent dA©sormais non seulement les
matA©riaux qui entrent A Gaza, mais aussi les lieux oAt ils peuvent Aétre distribuA©s. Les
communautA©s situA©es au-delA de la Ligne jaune restent de fait coupA©es de la reconstruction,
mA2me IA 0A! |a??aide est thA©oriquement autorisA©e, car les zones de sA©curitA© empAachent la
livraison.

Plus urgent encore, ces restrictions sa??A0tendent bien au-delA des matA©riaux de construction. Les
limitations imposA©es A 1a??aide mA©dicale, A la livraison de denrA©es alimentaires, aux
Ao©quipements de dessalement et aux intrants agricoles aggravent la dA©pendance structurelle, en
ciblant 1a??autosuffisance palestinienne dans les secteurs de 1a??eau, de 1a??A0levage, de la pA2che
et de 1a??agriculture. Dans ce cadre, la survie devient subordonnA©e A la??autorisation de
la??occupant.

En consA©quence, le droit A 1a??autodA©termination 4?? consacrA© par |a??article ler tant du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques que du Pacte international relatif aux droits
A©conomiques, sociaux et culturels a?? est A©rodA®© dans la pratique, car il prA©suppose une
capacitA© da??action territoriale et A©Oconomique significative. En tant que norme de jus cogens,
la??autodA©termination est un principe impA®©ratif auquel aucune dA©rogation na??est permise.
Pourtant, les dA®limitations administratives qui fragmentent 1a??accA’s aux terres et entravent la
reconstruction portent atteinte A ce droit, mA2me en la??absence da??annexion formelle. Ca??est
prA©cisA©ment parce que, sans reconstruction, le retour devient impossible. Sans retour, la
dA©possession territoriale se consolide. Sans retour, il nA??y a pas de Palestine.

En fin de compte, la Ligne jaune na??est ni isolA©e ni sans prA©cA©dent. Elle reflA"te une stratAC©gie
coloniale israA®@lienne plus large, soutenue par des accords de cessez-le-feu qui traitent les terres
saisies comme une base de nA©gociation, des rA©gimes juridiques qui interdisent la??annexion
formelle mais tolA"rent un contrA’le A« temporaire A» indA®©fini, et des restrictions A 1a??aide qui
empAachent la reconstruction. Elle est en outre favorisA©e par |a??incapacitA© rAOpACtACe de la
communautA®© internationale A imposer des consA©quences significatives en cas de violations,
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renforA8ant ainsi un climat da??impunitA®©.

Recommandations

Parce que la Ligne jaune est une mA©thode da??annexion dAClibA©rA©ment conA§ue pour
A©chapper aux consA©quences juridiques, elle doit Adtre considA©rA©e pour ce qua??elle est : une
forme da??annexion territoriale qui viole la quatriA’'me Convention de GenA've et le Statut de Rome.
Comme la??a affirmA®© la??avis consultatif rendu en 2024 par la CIJ sur 14??illA©galitA© de
la??occupation israAClienne en Cisjordanie et A Gaza, la prA©sence continue du rA©gime israA©lien
et son appropriation des terres constituent une violation persistante du droit international.

En procA©dant par dAClimitation administrative plutA't que par dA©claration formelle, 1a??A?tat
colonial de peuplement israA®©lien consolide son contrA’le territorial tout en prA©servant
la??apparence da??une situation temporaire. Lorsque ce processus se poursuit sans rA©ponse,
la??inaction internationale A©quivaut A une forme de reconnaissance. En da??autres termes, la terre
qui est saisie et dA©tenue sans consA©quences juridiques ou politiques aboutit A une reconnaissance
de facto par acquiescement. A? la suite de l1a??avis de la C1J de 2024, cependant, les A?tats ne
peuvent plus invoquer 1a??ambiguA tA© juridique pour justifier leur inaction. Au contraire, cet avis a
clairement A©tabli ce que les Palestiniens soutiennent depuis longtemps : 1a??inaction est un choix
politique dACIIbACrA®.

Tout recours au droit international doit tenir compte du rA’le constitutif de celui-ci dans la facilitation et
le maintien de la colonisation de la Palestine. NA©@anmoins, les A?tats et les dA©fenseurs du droit
doivent continuer A rAGsister A l1a??expansion de la violence coloniale des colons israACliens en
utilisant le droit international comme un outil et un lieu de lutte politique. Par consA©quent, les mesures
suivantes devraient Adtre prises sans dA©lai pour contester |a??expansion territoriale du rA©gime
israAClien A Gaza.

PremiA rement, ceux qui A?uvrent dans le domaine du droit international doivent intensifier la pression
sur la CPI, dont 1a??enquAate sur les crimes liA©s A la colonisation israA©lienne est ouverte depuis
2021, afin da??accA©IAGrer la procA©dure et de donner la prioritA© aux chefs da??accusation liA©s
au vol de terres dans les poursuites pour crimes de guerre. Le procureur devrait dAClivrer des mandats
da??arrAat A 1a??encontre des responsables de 1a??A®laboration et de la mise en A?uvre de ces
politiques.

DeuxiA 'mement, les A?tats tiers 4?2 en particulier ceux du Groupe de La Haye qui ont dAGJA
dA©montrA© leur volontA© politique de faire respecter la responsabilitA© 4?7 devraient intervenir dans
la??affaire de gA©nocide en cours devant la ClJ, introduite par 1a??Afrique du Sud, en dA©posant des
dACclarations da??intervention et des observations A©crites qui identifient la Ligne jaune comme une
manifestation continue et documentA©e de conditions gA©nocidaires au sens de la??article i(c) de la
Convention sur le gA©nocide.

En effet, il convient de faire valoir que la Ligne jaune fait partie intA©grante de la politique coloniale de
peuplement israAGlienne visant A dAGtruire de maniAre permanente les conditions de vie des
Palestiniens A Gaza par la confiscation et la destruction systA©matiques des terres et des biens
autochtones, le dA©placement forcA© des populations civiles des zones situA©es au-delA de la Ligne,
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et la privation dACIIbA©rA©e de ressources naturelles, y compris la saisie de plus de 75 % des terres
agricoles de Gaza.

TroisiA"'mement, 1a??AssemblA©e gA©nACrale des Nations unies devrait demander un avis consultatif
A la ClJ sur la Ligne jaune et sur les obligations de non-reconnaissance des A?tats. Les organismes
internationaux et rA©gionaux devraient suspendre les processus de normalisation et la coopA©ration
institutionnelle qui renforcent Ia??appropriation coloniale en cours par le rA©gime israA®©lien des terres
palestiniennes A Gaza.

Enfin, pour ceux qui A?uvrent en dehors de 1a??arA" ne du droit international, le vol de terres doit A2tre
documentA®© et rendu visible. Les mA®©dias et les organisations de la sociAGtA® civile doivent
documenter chaque dA©placement de la Ligne jaune A 1a??aide da??images satellites, da??une
cartographie prA©cise et de tA©@moignages sur le terrain, en conservant les rA@sultats pour de futures
procA©dures judiciaires. Les mA®©dias, les missions diplomatiques et les organisations internationales
doivent abandonner le langage qui dA©crit ces processus comme des mesures de sA©curitA© et les
qualifier A juste titre da??annexion territoriale. Ce qui na??est pas nommA®© ne peut Atre contestA®©.

Ahmad Ibsais est un immigrant palestino-amA@ricain et AGtudiant en droit qui prA©pare un Juris
Doctor A 14?22universitA© du Michigan. Il est la??auteur de la lettre da??information State of Siege, et
ses articles ont AOtA© publiA©s dans The Guardian, Al Jazeera, Time et da??autres mA©dias
internationaux. A? travers son travail, il sd??efforce de prA@server la mA©moire palestinienne face A
une effacement continu. Ses recherches juridiques portent principalement sur 1a??aide humanitaire A
Gaza et sur la??histoire des restrictions systA©matiques imposA©es par IsraA«l au dA©veloppement
palestinien.
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